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Bmxelles, le

RECOMMANDE
Région de Bruxelles-Capitale
Nos références :
20/12/2021/IBGE/AUT/1772. 345/BWI/UGE/

CPAS - CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE
DE BERCHEM-SAINTE-AGATHE
Monsieur Martin DE DREE
Avenue de Selliers de Moranville 91
1082 Berchem-Sainte-Agathe

Coordonnées à BE :
Dossier traité par : le service Autorisation

  
de dossier : [IPE/2/2021/1772345]

Votre contact : Geebelen Ulrich - Gestionnaire de permis d'environnement
Tel: 02/775.76.27
E-mail:ugeebelen@leefmilieu.brussels
Coordonnées du(des) demandeur(s) :
CPAS - CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE BERCHEM-SAINTE-AGATHE
Avenue de Selliers de Moranville 91 -1082 Berehem-Sainte-Agathe
Lieu d'exploitation : Avenue de Selliers de Moranville 91 à 1082 Berchem-Sainte-Agathe

Monsieur,

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire de la décision prise par Bruxelles Environnement - B. E. au
de la demande de Permis d'environnement relative à des installations situées à l'adresse'7eDrÏse"Jci-'
dessus.

N'hésitez pas à contacter l'agent ayant traité votre dossier (voir coordonnées ci-
question portant sur le contenu de cette décision.

Nous attirons votre attention sur les dispositions suivantes :

Les informations ou documents suivants doivent être transmis à Bruxelles Environnement
dans les délais repris ci-dessous

Délai
Ces délais ne dispensent en rien
l'exploitant de se mettre
immédiatement en conformité avec
le permis d'environnement, sauf
éventuelles dérogations accordées à
l'article4 A. 1. du ermis.
Date 01/04/2022

Informations et documents à Référence du
transmettre à Bruxelles permis

Environnement

Preuves du respect des conditions Art. 4, § B.1
relatives à la sécurité incendie (photos, Point 1Ï2
factures, ... ):

Compartimentage des archives
Respect des normes de base pour
des chaufferies
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Site de Tour & Taxis . Avenue du Port 86C/30DO . 1000 Bruxelles
T-i-3227757511 . F+32 2775 76 11
infoQenvironnement.brussels . www environnement, brussels
N'd'entreprise 0236 916 956

Site van Thurn & Taxis . Haverdaan 860/300) . 1 000 Brussel
T +32 277575 11 . F -32 2 775 76 11
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Ondememingsnr. 0236. 916 956



Pour votre information en ce qui concerne les installations de refroidissement: le tableau ci-dessous
indïque'la'frequencedescontrôies d'étanchéité périodiques pour chaque circuit frigorifique. :

Nom de
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Nous vous rappelons qu'en cas de désaccord avec cette décision, un recours est ou^ert^tout, intéresse
a1u'prèsudJ cïlfeged-Envlronnemenï bâtiment Arcadia, Mont des^^^^^^^ ïolB ru.xelte.s- ^
%'osezud:unI "déîaÏ'de"trente jours à dater de la présente notification pour fintroduire par lettre

recommandée.

En tant aue titulaire du Permis d'environnement, vous devez procéder, dans l,®s.cluinze J^ur^de^la
réception1de la présente, àt'affichage d'un avis mentionnant 1-existence de cetteJecisio^s^N'Jm^
abrtanries*înstallations'et~àproximÏté, en un endroit visible depuis la voie publique. L'affichage doit <

maintenu~en parfait état de visibilité et de lisibilité pendant une durée de quinze jours.
À défaut de quoi, vous ne pourrez pas mettre en ouvre votre permis.

Pour vous aider à réaliser cet affichage, nous avons annexé à ce courrier un exemplaire de l'affiche
composée d'un jeu de 4 feuilles de format A4.

Vous êtes tenu de prendre contact avec le service environnement de l'administration communale
d^uUeTd'ewxp1o~rtaFion'~(02/464. 0440) afin de compléter l'affiche et de convenir de la date

d'affichage et des modalités en vigueur.

BRUXELLES ENVIRON NEMEN-i | ^^l--,';)'»-, -BRUSSEL

Site de Toir & Taxis . Avenue du Port 86C/3000 . 1000 Bmxelles
TT3227757511-F+32277S7611
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N"d'entreprise 0236, 916. 956
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Enfin, vous recevrez ultérieurement par courrier votre nom d'utilisateur et mot de passe pour le
rapportage annuel des consommations énergétiques de votre établissement via ta plateforme
Badenweb, tel qu'imposé dans votre permis.

En restant à votre disposition pour de plus amples informations, veuillez croire, Monsieur, à l'assurance
de notre considération.

Signature digitale par
Benoît Willocx
20 décembre 2021
18:53

B. WILLOCX
Directeur de la Division

Autorisations et Partenariats

L'ordonnance du 22 décembre 1994, relative à la reprise de la fiscalité provinciale, prévoit en son chapitre 5 une taxe
annuelle sur les établissements de classe 1 ou de classe 2. Le montant de la taxe varie de 125   à 1250   (hors index)
selon le nombre d'installations classées et la surface de rétablissement.
Pour tout renseignement complémentaire, les services du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Administration
des Finances et du Budget, Direction de l'Enrôlement restent à votre disposition au n° de fax : 02 204 26 31 ou par mail :
afb.taxprovfSmrbc.irisnet.be ou encore à leur guichet du CCN (gare du Nord), rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles de 9h
à 12h, étage 1,5.
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SHe de Toi/ & Taxis . Avenue du Port 86C/300Q . 1000 Bruxelles
T+32277S7511 . F+32 2775 76 11
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ihfo®leefmilieu brussets . www.leefmilieu.brussels

Ondernemingsnr. 0236.916.956





<u

e

^

0
e
e

.1

l
T3
Uï

à
x
3
<0

s
:§
ï
ls-
03
05

e

3

in
3

-0

s
ro
e
e

^
-F

_o
-ô

Eo
_a?
"0
.e
_<0

J?
-ô
e
0

l
^-

$

UJ

51
L^
'=<:
IÉ
il
1^

'(0
LU y>

Lll LU

wO
l) û:
^s
§ CD

LU

s

U)
0)
e
0

:§
i
l
s

~0
fc-

8.
<u

OQQ%

g.
LU

o

t
'<: ^

îll
&WW

0)?ii
^E
^9^

< m
Q

p

(0

CM

s
s

ç^l
g§

730-
§-ro

<u Lll
Q; ^

Oï
(U

-ç ^
§ E
1°:
Ht

ô

(0

C^ (D

>
e

-<u
-0
V)

^
0)

^ "^
ro (/)

N
J)
-ô

^§
CL

s

5§1

a>

t
?
l
n

û?
®

i
&
CM
§

o»
^>

.?
2

in

ro
l
3
^

J>
.u
-o
^
3
o

E

.o
e
0

s
0

!
<u

ô

«^1
ï^-s
s^

a»
^

<c

s?
^̂
t^

i
3

^

s
-!

® is- ̂  g

'.s 8w
lll l̂

0)

Vï
e
ô

8 CM CslfO CO
l
û

l
w

^
0

8"?
<0
à

g.
s
00
x

M

i5>»
ss-5

Csl . .

i$8
^s"
~sï^

8

.

y ^ e Lr -<u

îllll
.t N .=.3 .5
m T- Q- u- l-

l
î
l
§

J
ai

y s

'.s ç

l

5
^

l

2

S 8
_a? 2
"° -°
<u E
^UJ
ë-g

2Î
3
-0
^

il
.§ .- . «
Js§l!m





?
m

s

co

^

I
-o ^
_a?
^0
e
3

E
E
8
e

_0

Il
s -^ -
Ï . 1 a)
CM E ^

Nll
0)
-ô
y?

Q̂.
3

(0

s

.

!|î
s 8 ï
II!
^ <0)

l s.
li

w

l
-0

II
:3 ^
0)

.0) 0
C 0

1?
S '(0
0 co
o 'T

:l2
~3 'l-
Q. .

3^
-0<
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ARTICLE 1. DÉCISI

Le permis d'environnement est accordé moyennant les conditions reprises à l'article 4 et5 à :

Titulaire : CPAS - Centre Public d'Acdon Sociale de Berehem-Sainte-Agathe

  
d'entreprise : 0212346757

Pour

L'exptoitatfon d'un immeuble de bureaux

Située:

Lieu d'exploitation : Avenue de Selliers de Moranville, 91
1082 Berohem-Sainte-Agathe

Et comprenant les installations reprises ci<lessous

  
de Installation

mbrique

40B Chaudière à gaz

40B Chaudière à gaz

68A Parking de stationnement

104A Moteurs du groupe de secours

132A Chambre froide Embraco

148A Transformateurs statiques

148A Transformateurs statiques

Puissance, capacité, quantité Classe

872 kW

872 kW

34véhteutes

123 RW
Puissance motrice : 3 kW
Fluide: R404A: 2,35 kg
Tonne éq. C02:9, 2167

400 kVA

400 RVA

2

2

2

3

3

3

3

Tout changement d'une des données reprises dans l'article 1 doit immédiatement être notifié à
Bruxelles Environnement.

ARTICLE 2. DURÉE DE L'AUTORISATION

1. Le permis d'environnement est accordé pour une période de 15 ans.

2. La durée du permis d'environnement peut être prolongée pour une nouvelle période de 15
ans.

La demande de prolongation devra être introduite au moins 12 mois avant la date d'expiration
du présent permis, faute de quoi une nouvelle demande de permis devra être introduite.
Cette demande de prolongation ne peut être introduite plus de deux ans avant ce terme, sinon
la demande est irrecevable.

ARTICLES. ISE EN OEUVRE DU PER IS

Sans objet, les installations sont existantes. La présente décision entre donc en vigueur immédiatement.

Décision n° 1.772. 345 Page 2 sur2S



ARTICLE 4. CONDITIONS D'EXPLOITATION

A. Délais d'application des conditions d'exploitation et
informations à transmettre

A. 1. DÉLAI D'APPLICATION DES CONDITIONS

Les cond'rtions d'exploiter fixées dans cet article sont d'application immédiate.

A.2. DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION

Tous documents et données nécessaires au contrôle du respect des conditions du permis dowent être
tenus à disposition de l'autorité compétente.

B. Conditions techniques particulières

B.1. CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA PRÉVENTION
CONTRE L'INCENDIE

1. SÉCURITÉ INCENDIE

1.1. Moyens d'extinctions

Pour toute installation présentant un risque d'incendie, le titulaire met en place les moyens
d'extinctions (extincteurs, hydrants,,.. ) adaptés à ses activités. Le cas échéant, ces jnoyens
d'extinction doivent être conformes à l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente (SIAMU).

Les dispositifs d'extinctfon d'incendie (extincteurs, hydrants,... ) doivent être placés à des endroits
appropriés, facilement accessibles, et bien signalés. Ceux-ci doivent être maintenus en bon état de
fonctionnement par un contrôle et un entretien annuel.

1.2. Avis uSIAMU

L'exploitant transmet systématiquement et sans délai à Bruxelles Environnement une_copie de !gyî
avis du SIAMU émis durant la validité du présent permis. Le cas échéant, Bruxelles Environnement
modifie le permis en y intégrant toute prescription peritinente émise par te SIAMU conformément à
l'article 64 de l'ordonnance relative aux permis d'environnement.

1. Les prescriptions et remarques concernant les installations classées et émises par le SIAMU dans
son avis du 31/01/2020 (référence : M. 1980. 5215/23/BUR/dd) sont d'application immédiate ou,
pour les nouvelles installations, dès leur mise en exploitation. Cet/ces avis sont repris en annexe.

2. En particulier, l'exptoitant veillera à respecter strictement les conditions reprises ci-dessous :

1. Les locaux d'archives situés dans le bâtiment, doivent être compartimentés au moyen El 60 et
portes Eli 30 sollicitées à la fermeture ;

2. Le local de chaufferie doit répondre à l'article 5. 1.2 « chaufferie et leur dépendance » de
l'annexe 3/1 des normes de base précitées

Ces prescriptions sont les principales en ce qui concerne la protection du public et de
l'environnement ; le non-respect de ces conditions constitue une infraction.

2. RISQUES ELECTRIQUES

Il ressort du dernier rapport de visite de contrôle des installations électriques qu'aucune
infraction/remarque à la réglementation en vigueur (RGIE) n'a été constatée. L'exploitant veillera
néanmoins au respect de" cette réglementation pendant toute la durée d'exploitation de ses
installations, entre autres, en effeduartdes contrôles regyjjeis.

Dédslon n° 1.772.345 Page 3 sur 29



B. 2. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE À EAU
CHAUDE

1. GESTION

1.1. Contrôle périodique PEB

L'exploitant doit faire procéder à un contrôle périodique des installations par un technicien chaudière
PEB agréé en Région de Bruxelles-Capitale.

Le contrôle périodique est réalisé en respectant le délai maximal entre deux contrôles pénodique& Ce
délai maximal est déteiminé en foncton du type de combustible utilisé conformément au tableau
suivant :

Combustible
azeux

li uide

Délai maximal
2 ans
1 an

L'exploitant garde les attestations pendant 5 ans et les met à disposition du fonctionnaire chargé de la
surveillance. Elles sont conservées dans le carnet de bord

1.2. Occu ation de la chaufferie

La chaufferie ne peut contenir des objets inflammables, des combustibles ou des équipements
pouvant nuire au fonctionnement des instaUations (groupe de refroidissement par exemple).

1.3. Gestion de la période de fonctionnem^ dçp chaudières

Les chaudières et leurs auxiliaires (pompes) destinés uniquement au chauffage des tocaux sont mis à
l'arrêt toreque le climat extérieur pennet de satisfaire te confort thermique des occupants.

2. CONCEPTION

2.1. Local chaufferie

Lorsqu'une chaudière est située dans un bâtiment, les prescriptions suivantes sont applicables, sans
préjudice de l'application des prescriptions plus strictes imposées par le SIAMU ou dans d'autres
législations ou normes :

. Les parois de la chaufferie, plancher et plafond y compris, doivent présenter une résistance
au feu d'une heure ((R)E160) ;

. La baie d'accès entre la chaufferie et les autres parties du bâtiment doit être fermée par une
porte coupe-feu, d'une résistance au feu d'une demi-heure (Eli30) munie d'un dispositif de
fermeture automatique.

En cas de remplacement de chaudières au mazout par des chaudières au gaz naturel, les nouvelles
chaudières au gaz naturel ne peuvent être installées à un niveau inférieur au -1.

Les chaufferies fonctionnant au butane propane (LPG) ne peuvent se situer en sous-sol car ce gaz
est plus lourd que l'air.

2.2. Cheminée

Sauf dérogation accordée par l'autorité délivrante, les rejets de gaz de combustion sont situés en
toiture à au moins 8 mètres de distance d'ouverture et prise d'air frais et de telle sorte qu'il n'en résulte
aucun inconvénient pour le voisinage.
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2.3. Ventilation de la haufferie

Sans préjudice de prescriptions plus strictes imposées dans la réglementation chauffage PEB ou
d'autres législations, la chaufferie est ventilée vers l'extérieur (air libre) par une ventilation haute et
basse suffisante. Les ouvertures doivent garantir un apport d'air frais afin d'assurer une bonne
combustion des chaudières et permettre une évacuation adéquate de l'air vicié et de la chaleur afin
d'éviter tout risque de surchauffe. Une dérogation à fobligation d'une ventilation haute et basse peut
être demandée et accordée par l'autorité délivrante.

Les conduits de ventilatron doivent être aussi courts que possible et être constitués de matériaux non
combustibles. Les grilles de ventilation ne peuvent en aucun cas être obturées.

Toutes les conduites, gaines, grilles de ventilation, susceptibles de mettre en communication la
chaufferie et d'autres locaux annexes à celui-ci, sont munies de clapets coupe-feu ou de grilles
foisonnantes dont le degré de résistance au feu est équivalent à celui requis pour les parois ou portes
traversées.

2.4. RéàulaUon

Les installations doivent comprendre au minimum:
une régulation de la température de l'eau distribuée en fonction d'une grandeur représentative
des besoins (sonde extérieure et/ou thermostat d'ambiance),
un programmateur à horioge ou à heures variables pour la commutation entre le régime
normal et le régime de ralenti.

2.5. Distribution

Les conduits et accessoires du système de chauffage dans les locaux non chauffés sont calorifuges.

2.6. CouBure alimentation en énerfiie

L'alimentation en énergie (électricité et combustible) des installations de chauffage doit pouvoir être
coupée d'un endroit extérieur à la chaufferie et tout près de ta porte d'accès de celle-ci.

2.7, Compteurs

Les compteurs principaux de gaz et d'électricité ne peuvent être installés dans la chaufferie.

3. MODIFICATIONS

L'exploitant doit, préalablement à chaque modification, faire une demande à l'autorité délivrante et
recevoir l'accord de celui-ci. Par « modification », il faut comprendre :

Le déplacement ou l'ajout de chaudières ;
Le remplacement de chaudières ;
Le changement du brûleur ;
Le passage à un autre combustible.

B.3. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AU PARKING À CIEL OUVERT

1. GESTION

1.1. Utilisation et Sionalisation

1. 1. 1. Le parking est réservé au stationnement de véhicules, il est interdit de l'utiliser à d'autres fins
(l'entretien de véhicules, le dépôt de véhicules hors d'usage, le lavage de véhicules au moyen
d'un système à haute pression,... ) sauf si le pemnis l'autorise expressément.

1. 1.2. Il est interdit de stationner en dehors des emplacements identifiés par un marquage au sol ou
à proximité immédiate des éventuelles sorties de secoure et accès des services d'urgence.
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1.2. Entretien

1.2. 1. Le parking sera en tout temps maintenu dans un bon état de propreté par un entretien
régulier, notamment par l'évacuatfon des déchets qui pourraient s'y trouver.

1.2.2. II convient de contrôler et d'entretenir le cas échéant, le marquage au soi des emplacemente
ainsi que" des zones interdites au staUonnement. Les bornes de rechargement électrkiue
doivent être entretenues selon les prescriptions du RGIE.

2. CONCEPTION

2.1. Aménagement du parking

2.1.1. Les emplacements de parking doivent être clairement délimités (marquage au sol,
bornes, eto).

2. 1.2. Les sorties du parking ainsi que les voies qui y conduisent doivent être signalées de façon
apparente.

2. 1.3. Les bornes de rechargement électrique dowent être protégées des chocs, entretenues
rêgulFèremenf selon les"'prescriptions du RGIE. Les bornes à recharge extrêmement rapide
sont interdites.

2. 1.4. La manouvre d'accès d'un véhicule à un emplacement, ne peut pas nécessiter te
déplacement de plus d'un autre véhicule.

2.2. Sécurité

2.2. 1. La signalisation réglementant la circulation dans le parking doit être conforme au code de la
route.

2.2.2. Dans le cas de parkings publics ou de surfaces commerciales, des voies de circulation seront
pour'iespÏétoTis^celles-ci seront parfaitement repérables (marquage au sol. J1aie_ete)

etéverrtueiiemen[séparées des autres voies de circulation afin de permettre un cheminement
sécurisé des piétons au sein du parking.

2.2.3. Le parking est disposé de manière à assurer une visibilité suffisante des piétons et des
véhicules circulant sur la voie publique.

2. 2.4. L'entrée et la sortie des véhicules doivent être organisées d'une façon telle que celles-d ne
puissent aanstituer une gêne pour les piétons ou une source de ralentissement
pour la circulation automobile.

2. 2.5. Lorsque rentrée du parking est équipée de barrières ou d'obstacles similaires, une zone
d'attente est prévue de manîère à ne pas perturber la circulation sur les trottoirs
publique.

2.2.6. Il est interdit d-admettre des camtons-poubelles et des véhicules porte-conteneur dans les
parkings entre 22 heures et 7 heures.

Le stationnement de véhteules munis de groupes frigorifiques en fonctionnement est interdit
de 20 heures à 7 heures.

2. 2. 7. L'usage d'avertisseurs sonores ou de hauts parleurs est interdit sur le parking, cette
interdîction devra être indiquée par des signaux d'interdiction d'usage d'avertisseur sonore.

2.3. Eclairage

2.3. 1. L'édairage artificiel du parking est installé judicieusement de manière à ne pas gêner le
voisinage.
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2.3.2. L'éclairage du paiking doit être suffisant pour permettre aux piétons de se déplacer, d'être
visibles et de repérer aisément les issues.

3. TRANSFORMATION - MODIFICATIONS

Avant toute transformation du parking, l'exploitant doit en faire la demande auprès de Bruxelles
Environnement et obtenir son autorisation préalable.

Par « transformation intérieure du parking » on entend notamment

la réorganisation des emplacements de parking ;
tout changement ou remplacement de revêtement ;
tout changement des accès et des issues de secours du parking ;
le placement de barrières à rentrée du parking ;
tout changement qui nécessite l'obtention préalable d'un permis d'urbanisme.

B.4. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AUX GROUPES DE SECOURS

î. GESTION

1.1. Contrôle et entretien

Les groupes de secours ne peuvent pas servir à faire du peak shwïng (écrêtage). Ils ne sont
utilisés qu'en cas de panne du réseau électrique ou pour des tests de fonctionnement.

Le bon fonctionnement des groupes de secoure est contrôlé et les installations sont entretenues selon
les prescriptions du constructeur ou au moins une fois par an.

En fonction de l'étatdu matériel, l'entretien comprend :

. Le nettoyage de la cheminée, s'il y en a une ;

. La vérification de la ventilation ;

. Le remplacement des lubrifiants et filtres par du matériel neuf.

1.2. Re istre

Un registre est tenu à jour. Il est disponible pour les techniciens chargés du contrôle sur place ou sur
format digital. Le registre doit pouvoir être fourni au fonctionnaire chargé de la surveillance sur simple
demande. Il comprend :

. Les rapports de contrôle et d'entretien ;

. Les heures de fonctionnement annuelles.

1.3. Accidente

Lorsque du mazout est répandu acckJenteltement, l'exploitant prend les mesures nécessaires afin de
récupérer le produit, d'éviter tout danger d'explosion et de limiter la pollution du soi et de la nappe
aquifère. Il prend également les mesures nécessaires pour prévenir tout nouvel accident.
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2. CONCEPTION

2.1. Local techni ue

Lorsqu'un moteur de groupe de secours est situé dans un bâtiment, tes prescriptions suivantes sont
applicables, sans préjudice de l'applicatfon des prescriptions plus strctes imposées par le SIAMU ou
dans d'autres législations ou normes :

. Les parois du local technique, plancher et plafond y compris, doivent présenter une résistance
au feu d'une heure ((R)E160) ;

. La baie d'accès entre le local technique et les autres parties du bâtiment doit être fermée par
une porte coupe-feu, d'une résistance au feu d'une demi-heure (EliM), munie d'un disposHif
de fermeture automatique.

2.2. Ventilation

Les locaux sont aérés constamment et de manière efficace par un système de ventilation mécanique,
ou naturelle, de sorte que le dévetoppement de chaleur interne ne donne pas lieu à une insécurité au
niveau" du fonctionnement de l'installation placée, et que la combustion du moteur se fasse de
manière optimale.

Les conduits de ventilation doivent être aussi ourts que possible et être constitués de matériaux non
combustibles. Les grilles de ventilation ne peuvent en aucun cas être obturées.

Toutes les conduites, gaines, grilles de ventilation, susceptibles de mettre en communication le local
tech'nique'etd'autres locaux annexes à celui-ci, sont munies de dapets a)UP,e-feu ou de 9rilles
foisonnantes dont le degré de résistance au feu est équivalent à celui requis pour tes parois ou portes
traversées.

En cas de ventilation mécankiue forcée, des mesures techniques de surveillance, d'organisatton et de
secours doivent être prises en vue d'exclure une surchauffe en cas de panne de ta ventilation.

2.3. Amena ement ouro ération de mainte n e

Le système doit être conçu de façon à permettre le nettoyage, lajnaintenance et les opératfons de
service (démontage et réparation) :'un espace et une accessibilité suffisants doivent être prévus.

2.4, Occu ation du local

Le local ne peut contenir des objets inflammables, des combustibles ou des équipements pouvant
nuire au fonctionnement des installations (groupe de refroidissement par exemple).

2.5. Déeêtannexe et alimentation en carburaot

Les nourrices ou réservoirs journalière faisant partie intégrante du groupes de secoure ne sont pas
considérés comme des dépôts annexes.

Les dépôts annexes de combustibles doivent être stockés dans un tocal séparé.

2.6. Rejets dans l'air

L'évacuation des gaz de combustion se fait par des conduites étanches.

Sauf dérogation accordée par l'autorité délivrante, les rejets de gaz de combustion sont situés en
toiture à au moins 8 mètres de distance d'ouverture et prise d'air frais et de telle sorte qu'il n'en résulte
aucun inconvénient pour le voisinage.
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2.7. Accès au local

L'accès au local du groupe de secours est strictement interdit au public et doit être réservé au
personne! technique qualifié. L'interdictton d'accès aux autres personnes est clairement affichée sur la
porte d'entrée.

2.8. Compteur

Le groupe de secours est muni d'un compteur horaire affichant le nombre d'heures de
fonctionnement.

3. TRANSFORMATIONS

Préalablement à tout déplacement, remplacement. ou modification d'un groupe de secours ou des
installations correspondantes, l'e)qîloitant doit en faire la demande auprès de Bmxelles
Environnement et obtenir son approbation. Par modification, on entend notamment :

. Changement de la puissance installée du moteur et/ou générateur;

. Changement de combustible ;

. Changement dans la ventilatton du local où est situé le groupe de secours.

B.5. CONDITIONS D'EXPLOITATION RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION

Les conditions d'exploitation relatives aux installations de réfrigération sont celles de l'Ar té du 29
novembre 2018 fixant les conditions d'exploiter des installations de réfngération (Moniteur Belge du
19/12/2018).

Les conditions d'exploiter imposées par l'arrêté « installation de réfrigération » sont expliquées dans
deux guides : le guide «exploitant », ainsi que le guide dédié aux installations de réfrigération.
Ces guides sont accessibles à partir du site web de Bruxelles Environnernent :
httj3sT//bttës://environnement. brussels> thèmes > Bâtiment et énergie > Obligations > Installations de
réfrigération > Pour les exploitants
Ces'guides ont une portée explicative de la réglementation applicable. La consultation de ces guides
ne dfspense pas l'exploitant du strict respect de l'arrêté « installation de réfrigération » et de ses
modifications éventuelles.

Toutes les conditfons reprises dans ce permis sont un rappel ou des conditions supplémentaires.

1. GESTION

1.1. R tion des installations de réfri ération

Les circuits frigorifiques nouvellement installés font l'objet d'un contrôle d'étanchéité directement
après leur mise en services.
Le contrôle d'étanchéité est délivré par le technicien frigoriste. Un exemplaire de chaque document
est conservé dans le registre et maintenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance en
la matière durant toute la durée de fonctionnement de l'installation.

1.2. En retlen surveillance et cont

1.2.1. Généralité

Si les installations contiennent des HFC, les travaux aux installations de réfrigération doivent être
réalisés par un technicien frigoriste qualifié travaillant dans une entreprise en technique du froid
enregistrée.
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Ces travaux peuvent concerner

l'installation,
l'entretien et la réparation des installations de réfrigération,
la récupération du fluide,
les contrôles d'étanchélté.

Ces travaux sont consignés dans le registre par le technicien frigoriste.

1.2.2. Contrôle

Toute installation de réfrigération requiert:
1. Un contrôle mensuel visuel;
2. Un contrôle d'étanchéité périodique pour chaque circuit frigorifique dont la fréquence est fixée

dans le tableau 1 ci-dessus.
3. Un entretien annuel.

Les opérations suivantes doivent au minimum être exécutées après chaque rêparatfon, ainsi que tore
de chaque contrôle d'étanché'rté:
1. Vérification du bon état et du fonctionnement correct de tout l'appareBlage de protection, de

réglage et de commande ainsi que des systèmes d'alarme;
2. Contrôle d'étanchéité de l'ensembte de l'installation;
3. Vérificatton de la présence de corrosion.

1.2.3. Réparation de fuite

Les fuites éventuelles détectées doivent être réparées dans les meilleurs délais et, pour les
installations contenant des fluides frigorigènes HFC, les exploitants veillent à ce que l'installation de
réfrigération soit réparée dans un délai maximal de 14 jours.
Un ' premier contrôle d'étanchéité est réalisé directement après la réparation.
La cause de la fuite est déterminée dans la mesure du possible pour éviter sa récurrence.
Pour les installations contenant ou prévues pour contenir des HFC, l'installatton ou te circuit
frigorifique fait l'objet d'un contrôle d'étanchétté complémentaire dans le mois qui suit la réparation
d'une fuite afin de vérifier l'efRcacité de ta réparation, en accordant une attention partfculière aux
parties de l'installation ou du système qui sont le plus sujettes aux fuites.
Ce contrôle complémentaire ne peut pas s'effectuer le jour de la réparation.

1.2.4. Registre

Les exploitants des installations de réfrigération veillent à tenir à jour un registre dont ils sont le
responsable de traitement au sens du règlement général sur la protection des données.
Ce registre doit être rempli par le technteien frigoriste chargé de l'entretien de l'installation de
réfrigération et doit mentionner en détails les indicattons suivantes :

1. Le nom, l'adresse postale et le numéro de téléphone de l'exploitant;
2. La date de mise en service de l'installation de réfrigération, avec indicatton du type de fluide

frigorigène, de la capacité nominale de fluide frigorigène ainsi que de la puissance électrique
maximale absorbée en fonctfonnement normal par le(s) compresseur(s) snué(s) sur un même
dreuit;
Le cas échéant, l'exploitant fera appel à une entreprise en technique du froid enregistrée afin
de déterminer le type de fluide ainsi que la capacité nominale du flukie ;

3. Le type et la date des interventions : entretien, réparation, contrôle et élimination finale de
l'installation ou du circuit frigorifique ;
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4. Toutes les pannes et alarmes relatives à l'installation de réfrigération, pouvant donner lieu à
des pertes par fuite et les causes des fuites si elles sont établies ;

5. La nature (gaz vierge, réutilisé, recyclé ou régénéré), le type et les quantités de fluide
frigorigène récupérés ou ajoutés lors de chaque intervention ;

6. Les modifications et remplacements des composants du circuit frigorifique ;
7. Une description et les résultats des contrôles d'étanchéité et les méthodes utilisées ;
8. Le nom du technicien frigoriste ayant travaillé sur l'installation et, pour les installations

contenant des HFC, le numéro du certificat du technicien frigoriste qualifié ainsi que le nom et
le numéro d'enregistrement de l'entreprise enregistoée à laquelle il appartient ;

9. Les périodes importantes de mise hors service ;
10. Les résultats du contrôle des détecteurs de fuites, si ces derniers doivent être présents.

Les différents tests et essais doivent accompagner le registre, ainsi que les calculs des pertes
relatives.

Pour permettre le contrôle des quantités de fluide frigorigène ajoutées ou enlevées, l'exploitant doit
garder les factures relatives aux quantités de fluide frigorigène achetées et autres mentions du
registre pendant 5 ans à dater de leur entrée dans le registre.
Ces registres et documents sont mis à la disposition de l'autorité compétente sur demande. Lorsque la
réglementation européenne impose des modalités spécifiques de rapportage, l'autorité compétente
peut imposer aux exploitants de fournir tes données demandées dans les formes imposées, y compris
par voie électronique.

1.2.5. Plaaue sianalétiaue

Une plaque signalétique et/ou une étiquette doit être apposée sur tes installations de réfrigération et
porter au minimum les indications suivantes:

1. Les nom et adresse de l'installateur ou du fabricant;
2. Le numéro de modèle ou de série;
3. L'année de fabricatksn ou d'installation;

4. Le type de fluide frigorigène (code ISO 817 ou code ASHRAE);
5. La capacité nominale de fluide frigorigène exprimée en kg et pour les gaz frigorigène de type

HFC, l'équivalent C02.
6. La puissance électrique maximale absorbée du (des) compresseur(s) situé(s) sur un même

circuit de réfrigération exprimée en kW ;
7. Pour les gaz frigorigène de type HFC, une mention indiquant que le produit ou l'équipement

contient des gaz à effet de serre fluorés.

1.2.6. Pertes relativesen fluide friaoriaène de twe HFC

Toutes les mesures techniquement et économiquement possibles sont prises afin de réduire au
minimum les fuites de gaz à effet de serre fluorés et de limiter tes pertes relatives de fluides
frigorigènes de type HFC à 5 % maximum par année civile.

1.3. Ltauldesfriaorioènes usés / mise hors service

En cas de mise hors service définitive d'une installation de réfrigération, le fluide frigorigène doit être
vidangé dans le mois.
En cas de mise hors service ou de réparation nécessitant une vidange du fluide frigorigène HFC,
celui-ci doit être récolté par un technicien frigoriste qualifié et transvasé dans des récipients
spécialement prévus à cet effet et étiquetés comme tels.
Les installations de réfrigératton mises définitivement hors service doivent être démantelées dans un
délai de deux ans.
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2. TRANSFORMATIONS

L'explotent doit, préalablement à chaque transformation, faire une demande à Bruxelles
Environnement et obtenir l'approbatfon de celui-ci. Par « transformation », il faut comprendre :

la modification des données liées à la classification des installations de réfrigération (quantité
et type de flukie, puissance électrique des compresseurs).
te déplacement d'installations de réfrigération,
le démantèlement d'une installation de réfrigération.

B.6. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AUX TRANSFORMATEURS STATIQUES

Les conditions d'exploitation relatives aux transformateurs statiques sont celles de l'Arrêté du
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitate du 9 septembre 1999 «fixant des conditions
d'exploitetion relatives aux transformateurs statiques d'une puissance nominale comprise entre 250 et
1 000 kVA. »
Toutes celles reprises dans ce permis sont des conditions supplémentaires ou
particulières.

1. DEROGATIONS

Néant

2. GESTION

2.1. Entretien et contrôle

L'installation doit faire l'objet d'un contrôle annuel par un organisme agréé. L'exploitant doft donner
suite aux remarques de l'organisme agréé.

2.2. Reoistr»

Les documents suivants doivent être tenus à jour par l'exploitant, conservés pendant une période de 5
ans et mis à disposition de l'autorité compétente en cas de demande. Il s'agit de :

la copie du procès-verbal de conformité de l'installation électrique établie par un organisme

la" copie du dernier procès-verbal de contrôle annuel de l'installation électrique par un
organisme agréé.

3. CONCEPTION

3.1. Sécurité relative aux locaux abritant les transformateurs statlqyfi?

Tout nouveau transformateur statkfue doit être localisé au rez-de-chaussée ou au niveau -1 afin que
soit garantie l'accessibilité pour le service d'incendie.

3.2. ff cation et accès des locaux era f rmation

Les locaux de transformation de l'électrictté sont réservés aux transformateurs statiques et aux
équipements haute et basse tension à l'exclusion de tout autre matériel ou installation classée.

L'interdiction d'accès aux personnes non qualifiées et non averties sera clairement signalée.
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3.3. Ve lati n des locaux

Dans le cas de ventilations mécaniques, les ventilateurs sont régulés par une sonde mesurant ta
température.

3.4. Chamos électriques et magnétiques

A l'extérieur du local de transformation d'électricité, la valeur de l'induction magnétique à 50/60 Hz
générée par l'installation, est limitée à :

100 |JT (microTesta) en exposition permanente ;
1.000 pT (microTesla) en exposition de courte durée.

De plus, pour tout nouveau transformateur statique, te condition suivante s'applique également ;

Dans tous les locaux où des enfants de moins de 15 ans sont susceptibles de séjourner, ta valeur de
l'induction magnétique à 50/60 Hz générée par l'Installatton, est limitée à la valeur-guide de :

0,4 pT (microTesla) en exposition permanente sur une moyenne de 24 heures, à l'exclusion
des zones influencées par les câbles avant qu'ils n'entrent dans la parcelle abritant la sous-
station.

4. TRANSFORMATION DES INSTALLATIONS

L'explottant doit. préalablement à chaque transformation, faire une demande à Bmxelles
Environnement et recevoir son autorisatton préalable. Par « transformation », il faut comprendre :

Le remplacement du transformateur ;
Le déplacement du transformateur :
La transformation du local.

C. Conditions générales

C.1. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AU BRUn- ET AUX VIBRATIONS

Définitions et remarques1.

1. 1. Les définitions figurant dans les arrêtés du Gouvernement de la Région de Bmxelles-Capitale
du 21 novembre 2002 relatife à la lutte contre te bruit de voisinage, à la lutte contre le bruit
des installations classées et fixant la méthode de contrôle et tes conditions de mesures de
bruit, s'appliquent aux présentes prescriptions.

Les seuils de bruit sont définis en fonction des critères : de bruit spécifique global (Lsp); du
nombre de fois (N) par heure où le seuil de bruit de pointe (Spte) est dépassé ; des
émergences par rapport au bruit ambiant.

Les périodes A, B et C sont définies comme suit

7hà19h
19hà22h
22h à 7h

Lu
A

B

e

Ma
A

B

e

Me
A

B

e

Je
A

B

e

Ve
A

B

e

Sa
B

e

e

Di/fériés
e

e
e

1.2. Par exploitation, il faut comprendre en plus l'utilisation d'une ou des installations classées ou
d'un équipement qui en fait partie, toutes les activités associées et conséquentes à celles-ci,
notamment :

manutention d'objets, des marchandises, etc.,
chargement<léchargement, à l'intérieur de la parcelle ou en voirie, par des clients,
livreurs, etc.,
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2.

la circulation induite sur le site,
le fonctionnement d'installations annexes (ventilation, climatisatton, etc. ) liées à
l'exploitetion.

Prévention des nuisances sonores

Au-delà des seuils de bruit précisés au point 3, l'exploitant veille obligatoirement à ce que te
fonctionnement de ses installations et le déroulement des activités de rétablissement respectent les
bonnes pratiques en matière de minimisatton des nuisances sonores vis-à-vis des fonctions sensibles
(habitat. 'enseignement, hôpitaiuc, parc, etc. ) présentes dans te voisinage, notamment en adaptant à la
situation les aspects suivants ;

Gestion des installations

L'exploitant est tenu d'assurer le bon entretien de ses installations et, te cas échéante de
procéder au remplacement ou à la réparation d'installation ou de partie d'installation souffrant
d'usure ou de dégradation à l'origine d'une augmentation des nuisances sonores ;
Les activités bruyantes sont réalisées dans des lieux adaptés assurant te confinement des
sources de bruit ;
Les portes extérieures et fenêtres des locaux assurant l'isolation de sources de bru» vis-à-vis
de l'extérieur sont maintenues fermées ;
Les activités bmyantes sont réalisées dans les créneaux horaires de la période 'A' définie au
point 1.1.

Conception des installations

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les nuisances sonores générées par
l'exptoitation'de son établissement et intègre, dans la conception des nouvelles installations, tes
critères de choix et options d'aménagement visant tout partfculièrement :

La localisation des installations et activités bruyantes ;
Le choix des techniques et des technologies ;
Les performances acoustiques des installations ;
Les dispositifs complémentaires d'isolation acoustiques limitant la réverbération et la propagation
du bruit.

3.

3. 1.

Local

Repos

Sé'our
Service

Valeurs de bruit mesurées à l'immission

A l'intérieur de bâtiments ou de tocaux occupés situés dans le voisinage de rétablissement,
les émergences de bruit liées à l'exploitation ne peuvent excéder aucun des seuils suivants

Période

e

AetB
A, BetC
A, B et C

De niveau
d A

3

6

6

12

Eme ence
Tonale (dB)

3

6

6

12

Impulsionnelle
d A

5

10
10
15

Le niveau de bruit ambiant à prendre en considération pour déterminer l'émergence doit être au
minimum de 24 dB(A).
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3.2. A l'extérieur, tes bruits liés à l'exploitation mesurés en dehors du site de rétablissement
n'excèdent pas tes seuils suh/ants :

Ls
N

S te

Vibrations

PériodeA
48
30
78

Période B
42
20
72

Période C
36
10
66

4.

Les mesures nécessaires sont prises pour que les vibrations inhérentes à l'exploitation de
rétablissement ne nuisent pas à la stabilité des constructions et ne soient une source d'incommodité
pour le voisinage. Les niveaux de vibrations dans les immeubles occupés dans le voisinage seront
conformes au niveau fixé par la norme DIN 4150 (volet 2 : gêne aux personnes et volet 3 : stabilité du
bâtiment).
Chaque machine fixée à une structure du bâtiment devra être équipée d'un dispositif efficace
d'atténuation des vibrations.

5. Méthode de mesure

Les mesures des sources sonores, à l'exceptlon des transformateurs statiques, sont effectuées avec
te matériel, suivant la méthode et dans tes conditions définies par l'arrêté du gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 fixant la méthode de contrôle et tes condittons de
mesure de bruit.

La détermination du bruit spécifique des transformateurs statiques devra être réalisée par une
méthodologie (matériel, méthode et conditions) approuvée par Bmxelles Environnement.
Cette condition est d'application jusqu'à la parution et la mise en application d'un arrêté relatif au bruit
des transfonmateure statiques.

A cette fin, l'annexe : « Méthode de mesure pour le bruit Issu des transformateurs statiques » au
présent permis propose une méthodologie, approuvée par Bruxelles Environnement, de prises de
mesures de bruit pour les transformateurs statiques.

C.2. CONDITIONS RELATIVES AU REJET D'EAUX USÉES EN ÉGOUT

Toute analyse des eaux usées, imposée par l'autorité compétente doit être réalisée par un laboratoire
agréé en Région de Bruxelles Capitale.

Il est interdit de jeter ou déverser dans les eaux de surface ordinaires, dans l'égout public et dans les
voies artificielles d'écoulement des eaux pluviales, des déchets solides qui ont été préalablement
soumis à un broyage mécanique ou des eaux contenant de telles matières.

Les eaux usées ne peuvent pas contenir les éléments suivants;
fibres textiles
matériel d'emballage en matière synthétique
déchets domestiques solides organiques ou non organk]ues
huiles minérales, huiles usagées, produits inflammables, solvant volatil, peinture, acide concentré
ou base (tels que soude caustique, acide chlorhydrique,...)
toute autre matière pouvant rendre l'eau des égouts toxique ou dangereuse
plus de 0,5 g/1 d'autres matières extractibles à l'éther de pétrole
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C.3. CONDITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS

Les conditions d'exptoiter qui s'appliquent sont celles de l'arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitate du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets.

"Toutes les conditions reprises dans ce permis sont un rappel des conditions à respecter ou des
conditions supplémentaires.

Les conditions d'exptoiter relatives aux déchets animaux sont issues de l'Arrêté du Gouvernement de
la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002 relatif à l'élimination des déchets animaux et

aux installations de transformatton de déchets animaux et de ses modifications ainsi que du
Règlement n°1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-Produîte. anlmaux, et

produits dérwés non destinés à la consommation humaine et du Règlement n"142ffi011 portant
application du premier.

1. M dalités de tri des déchets

L'exploitant trie les différents flux de déchets conformément à l'articte 3. 7. 1 de l'arrêté relatif à la
gestion des déchets pour tes déchets produits par le professionnel.

L'exploitant prévoH des modalités de tri pour respecter ces obligations de tri.

2. Remi e des déchets

2.1. Pour ce qui concerne les déchets dangereux et non dangereux, l'exptoitant :
feit transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier ou un transporteur
enregistré en Région de Bmxelles-Capitate pour les déchets non dangereux ;
fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier agréé ou un
transporteur enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets dangereux ;
peut transporter ses déchets" lui-même jusqu'à une destination autorisée. Dans ce
cas. s'il dépasse 500 kg par apport, il doit se faire enregistrer sauf s'il va vers une
installation de collecte à titre accessoire.

2.2. Le professionnel qui produit des déchets dangereux eVou non dangereux dans le cadre de
son activité professionnelle sur le site d'exploitation du demandeur peut reprendre ses
déchets produits.

2.3. Déchets de cuisine et de table:
S'ils ne sont pas destinés à l'incinération, l'exploitant fait transporter ses déchets de cuisine et
de table (y compris tes huiles de cuisson usagées) par un collecteur ou un transporteur
enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets animaux.

Pour les déchets des p/ofessfonnete, tes conditions suivantes sont d'applicatlpn. Ces conditions
(points 3 et 4} sont conformes au chapitre 2 du ffire /de l'arrêté du 01/12/2016 retaW à la gestion des
déchets

3. Document de tracabilité

3.1. L'exploitant exige un document de traçabil'rté auprès :
du tiers'responsable de la collecte et / ou traitement des déchets visés au point 2. 1 ci-

du professionnel qui produit des déchets dans le cadre de son activité professionnelle
in situ et qui prend la responsabilité de l'évacuation de ses déchets.

3.2. Déchets de cuisine et de table :
Un accord écrit entre l'exptoitant et un collecteur/transporteur enregistré doit avoir été conclu.
L'accord écrit précise la fréquence d'enlèvement des déchets animaux.
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4.

Toute remise de déchets animaux à un collecteur / transporteur enregistré, est effectuée
cont»® récépissé, à savoir une copie du document commercial dont les rubriques 1, 2, 3 (ou 4)
et 5 sont remplies et signées par les deux parties (donateur et destinataire).

Re istre de déchets

L'exploitant prouve la bonne gestion de ses déchets à l'aide de tous les documents délivrés par les
opérateurs autorisés (documents commerciaux, documents de traçabilité, factures d'élimination,... }.

L'exploitant garde un registre de déchets à jour. Les pièces justificatives (documents de traçabilité,
contrat de collecte, factures,..... ) sont conservées pendant au moins dnq ans.

C.4. MOBILITÉ-CHARROI

C.4.1. Statio nement

1. Gestion

1. 1 Les 34 emplacements autorisés dans la présente décision sont autorisés hors dérogation au
sens du CoBrACE et non soumis à la charge environ nementale.

1.2 Si les emplacements pour les bureaux sont accessibles gratuitement ou loués à d'autres
utilisateurs que les employés de l'immeuble de bureaux (par ex. pour les riverains) hors des
heures d'occupation des bureaux les weekends et jours fériés, tes places restent soumises
au COBRACE.

1.3 Les emplacements à destinatfon des bureaux et commerces sont facilement identifiables
(plaque d'immatriculation, nom de la société/commerce,... ).

1.4 En cas de changement du nombre d'emplacements ou de réaffectation des emplacements
(en parking bureau, logement, public, commerce,... ), l'exploitant doit déposer une demande
de modification du permis d'environnement (en conformité avec l'article 7bis de l'ordonnance
du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement).

1.5 Suivant l'article 2.3.59. §1er de l'ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bruxellois de l'Air,
du Climat et de la Maîtrise de l'Energie, les emplacements de parking visés par ce Code et
exploités en violation de la présente décision seront soumis à la charge environnementale
dont le montant est doublé.

C.4.2. E lacements vélos

1. Gestion

1. 1. Les zones de parcage pour vélos doivent être signalées visiblement pour tous les utilisateurs
potentiels en ce compris les visiteurs et les livreurs.

1.2. Les zones de parcage pour vélos et les zones de livraisons doivent être régulièrement
entretenues et maintenues en bon état de propreté. L'interdiction de parcage des deux-roues à
moteur doit être clairement signalée.

2. Conception

2. 1. Nombre d'emplacements vélos

Au minimum 30 emplacements de stationnement pour vélos doivent être aménagés dont au moins 10
accessibles aux visiteurs.
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2.2. Amena ementdesem lacements vélos

Les emplacements vélos, à part ceux destinés aux clients et visiteurs, sont couverts pour être
protégés des intempéries.

Ces emplacements sont situés au rez-de-chaussée ou au niveau -1 par rapport à ta voirie.

Les emplacements peuvent être situés à un autre niveau si les ascenseurs ou sas empruntés par les
cyclistes ont une longueur minimale de 2 mètres.

Ces emplacements sont situés de préférence à proximité soit des accès à la circulation interne au
bâtiment, soit de rentrée de l'immeuble/du pariting.

Si les emplacements vélos sont situés à l'extérieur, les vélos doivent pouvoir être rangés dans un parc
clos-(mure, grilles ou barreaux) dont l'accès est réservé à des usagers identifiés. Cette condition ne
s'applique aux emplacements vélos pour les visiteurs.

Chaque vélo doit pouvoir être attaché à un support permettant au moins rattache du cadre du veto.

2.3. Accès aux emplacements vélos

Le cheminement des cyclistes pour accéder aux emplacements doit être sécurisé, fadle et ne
comporter aucun obstacle. Une attention particulière sera apportée pour limiter au maximum le
nombre de portes et de marches.

S'il existe un système de feux de signalisation dans les rampes (sens de circulation alternée pour les
voitures), ce système doit être adapté au temps de parcours des cyclistes.

C.4.3. Livraisons

Lors de tout chargement /déchargement de produits, déchets, objets divers destinés à l'immeuble, la
sécurité des usagers faibles doit être assurée prioritairement. Ainsi la circulation sur le trottoir ne peut
être entravée et un passage libre d'au moins un mètre doit être maintenu.
Cte'plus te véhicule "ne peut constituer une gêne pour le passage des cyclistes et ne peut bloquer les
autres véhicules.

1. Gestion

1. 1. Lors de tout chargement /déchargement de produits, déchets, objets divers destinés à
Hmmeuble, la sécurité des usagers faibles doit être prioritairement assurée. Ainsi la
circulation sur le trottoir ne peut être entravée et un passage libre d'au moins un mètre doit
être maintenu.

De plus le véhicule ne peut constituer une gêne pour le passage des cyclistes et ne peut
bloquer les autres véhfcules.

1.2. Le titulaire du permis d'environnement sera attentif à ce que les chargemente/déchargements
s'effectuent prioritairement, hors voirie, sur l'aire de livraison prévue à cet effet.

1.3. Les aires de livraisons doivent être signalées visiblement pour tous les utilisateurs potentiels
en ce compris les visiteurs et les livreurs.

1.4. Une zone de livraisons ne peut être utilisée comme emplacement de parking et doit être
maintenue libre et accessible aux véhicules de livraisons,

2. Conception

Le site doit être équipé d'au moins une aire de livraison hors voirie.
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.4.4. Plan e dé lacement

Toute entreprise occupant plus de 100 travailleurs sur le site faisant l'objet du présent permis et tes
bâtiments annexes distants de moins de 500 m par le trajet à pied le plus direct a l'obligatton légale de
réaliser un plan de déplacements suivant l'arrêté du Gouvernement de Bmxelles-Capitate du 7 avril
2011.

L'exploitant concerné par l'obligation précitée mettra en ouwe, avec ce plan de déplacements
d'entreprise, une politique de transfert modal interne volontariste.

Des informations sont disponibles sur le site de Bruxelles Environnement
(httû://www.environnement.bmssels/Ddèïou via le département stationnement et déplacements de
Bruxelles Environnement eb énvironnementbrussels ou 02/5634161 ,

C.5. CONDITIONS RELATIVES À LA QUALITÉ DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES

Préalablement à la cessation des activités ou lors du changement d'exploitant, te titulaire du présent
permis est tenu de se conformer à l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à
l'assainissement des sols pollués (et ses arrêtés d'exécuUon) et de réaliser une reconnaissance de
l'état du sol si cela s'avère nécessaire.

Dans ce cas, la notification de la cessation des activités ou du changement d'exploitant à l'autorité
compétente sera accompagnée des documents requis par la-dite ordonnance.

C.6. CONDITIONS D'EXPLOFTER RELATIVES AUX CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

Ra rta e d s con ommations an elles à Bmxelles Environneme t

Annuellement, les données de ('établissement et ses consommations brutes en combustible et
électridté doivent être transmises à Bruxelles Environnement, à la date et selon la méthode indiquées
dans le courrier qui vous sera envoyé chaque année.

C.7. CONDITIONS RELATIVES AUX CHANTIERS ET À LA GESTION DE L'AMIANTE

1. Autorisation de chantier

Les chantiers de construction, démolition eVou transformation font l'objet d'une autorisation en vertu
de la rubrique 28 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une déclaration préalable doit
être introduite auprès de l'administration communale du territoire du chantier.

Le formulaire de déclaration de chantier est disponible sur le site Internet de Bruxelles
Environnement: httb://www.environnement.brussels^ > Guichet > Formulaires > Permis
d'environnement

2. GesUon des matériaux composés d'amiante

Si le permis d'urbanisme a été délivré avant le 01/10/1998, il est obligatoire d'enlever au préalable les
matériaux composés d'amiante avant tout travaux susceptible de les endommager.

Pour les chantiers concernant une encapsulation ou un désamiantage, il y a lieu de demander une
autorisation en vertu de la rubrique 27 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une
autorisation doit être obtenue auprès de Bruxelles Environnement.

Les interventions ponctuelles de maintenance/rénovatlon au niveau des façades et de la
toiture, de mise en conformité des installations techniques <par exemple, l'isolation des
conduites, chaufferie, machinerie d'ascenseur, ...), peuvent également être soumises à
j'obligatlon de désamiantage avant de démarrer les travaux.
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Des informations et les formulaires de demande d'autorisation sont disponibles sur te site
Internet de Bmxelles Environnement : h ://www.environnement.bnissels/amiante

ARTICLE 5. OBLIGATIONS AD INISTRATIVES

1. Les installations doivent être conformes aux plans annexés cachetés par Bruxelles
Environnement en date du 2W7/2021 :

Plan n" PL-P 01/91 : nombre de place de parir/ng ;
Etdu30/OW2021:

Plan PL-T 01W : ret Inférieur : localisation chaudières, chambre froide, groupe
de secours, cabine haute-tension

2. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur
surveiliano et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de rexptoitant L'autorité
peut exiger, annuellement, aux frais de l'exptoitant, les prélèvements et analyses nécessaires au
contrôle du respect des conditions d'expto'iter.

3. L'exptoitant est, sans préjudice des obligattons qui lui sont imposées par tfautres dispositions, en
outre tenu :

l" de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier aux
dangers, nuisances ou inconvénients des instellattons;

2° de signaler immédiatement à Bmxelles Environnement et à la commune du lieu
d'exptoitation, tout cas d'accident ou d'inddent de nature à porter préjudice à
l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes;

3" de déclarer immédiatement à Bruxelles Environnement toute cessation d'activité.

4. L'exploitant reste responsable envers tes tiere des pertes, dommages ou dégâts que tes installations
pourraient occasionner.

5. Toute personne qui est ou a été titulaire d'un permis d'environnement est en outre, tenue de
remettre les lieux d'une installatfon dont l'exptoitation amve à terme ou n'est plus autorisée dans un
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient.

6. Un nouveau permis doit être obtenu dans tes cas suivants :

1° lorsque la mise ou remise en exploitation d'installations nouvelles ou existantes qui n'orrt
pas été mises en servk» dans te délai fbcé à l'artfcle 3. Il en est de même de la remise en
exptoitatton d'une installation dont l'exploitation a été intenrompue pendant deux années
consécuthres;

2" tore du déménagement des installations à une nouvelle adresse;
3° torsque l'échéance du permis fixée par l'article 2 est atteinte.

Un permis d'environnement peut être exigé pour la transformation ou l'extension d'une installation
autorisée dans deux hypothèses :

1° lorsqu'elle entraîne rapplication d'une nouvelle rubrique de la liste des installatfons
classées; _ . ......

2° lorequ'elle est de nature à aggraver tes dangers, nuisances ou inconvéniente
l'installatton.

7. La remise en exploitation d'une installation détruite ou mise temporairement horc d'usage peut être
soumise à permis d'environnement lorsque rinterruptfon de Fexploitation résulte de dangers,
nuteances ou inconvénients qui n'ont pas été pris en compte tore de la délivrance du pemiis initial.

Préalablement à la remise en service, l'explo'rtant notifie par lettre recommandée à l'autorité
compétente pour délivrer le pemiis les circonstances qui ont justifié l'interruptkîn de l'exptoitation.
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L'autorité compétente dispose alors d'un mois pour déterminer si une demande de ortificat ou de
permis d'environnement doit être introduite.

8. L'explottant doit contracter une assurance responsabilité civile d'exploitation couvrant les dommages
causés accidentellement par «'exploitation ou l'utilisation des installations classées.

ARTICLE 6. ANTÉCÉDENTS ET DOCU ENTS LIÉS À LA
PROCÉDURE

. Les installations existent au moment de la demande. Celle-ci concerne un renouvellement ;

. Introduction du dossier de demande de permis d'environnement en date du 18/01/2021 ;

. Rapport de la wsite réalisée par un agent de Bruxelles Environnement le 04/02/2021 ;

. Accusé de réception de dossier complet de demande de permis d'environnement te
14/07/2021 ;

. Procès-verbal du 17/09/2021 clôturant l'enquête publique réalisée sur la commune de Berehem-
Sainte-Agathe duquel il ressort que te projet n'a donné lieu à aucune réclamation eVou
observation ;

. Rapport de visite de contrôle des installations électriques basse tension daté du 3/02/2016 ;

. Rapport de visite de contrôle des installations électriques haute tensfon daté du 29/10/2017 ;

. Avis rendus par :
o le Senrice d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bmxelles-Capitate en

date du 31/01/2020 (réf.: M.1980.521S/23/BUR/ddl.

ARTICLE 7. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION ( OTIVATIONS)

1, L'installation est située en zone d'équipements collectifs et de services publics au plan
régional d'affectation du sol (PRAS).

Ces zones sont affectées aux équipements d'intérêt collectif ou de service public

La demande est donc compatible avec la destination de la zone;

2. Le site se trouve en zone d'équipements collectife et de services publics au PRAS et
correspond donc à une zone 3 définie dans l'arrêté du Gouvernement de la Région de
Bmxelies-Capitate du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations
générés par les installations classées.

Les conditions générales relatives à l'immission du bruit à l'extérieur en provenance des
installations classées prescrites par ce même arrêté ont été intégrées dans le présent permis.

Les transformateurs statiques ont été exclus de ce même arrêté. Cette exclusion est motivée
par l'impossibilité d'arrêter les transfonnateurs statiques pour déterminer leurs Lsp.
Le Lsp peut cependant être déterminé par des méthodes aHematives. En l'absence d'une
législation spécifique en la matière, le présent permis d'environnement impose le respect des
normes de bruit fucées par l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitaledu 21
novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les installations

Le permis prévoit l'utilisation d'une méthode de mesures alternative, basée sur te contenu
fréquentiel du bruit des transfonnateurs statiques. Cette méthode devra être proposée par te
demandeur et approuvée par Bruxelles Environnement.

Afin de déterminer le niveau de bruit spécffique de l'entreprise, le bruit des transformateurs
ainsi identifié devra être ajouté au bruit mesuré pour les autres installations couvertes par le
présent permis.
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Considérant qu'il n'existe pas, à l'heure actuelle, d'arrêté qui définit une méthodologie pour tes
mesures de bruit des transformateurs statiques, la présente décision propose néanmoins une
méthodologie validée par Bruxelles Environnement pour mesurer leurs nuisances sonores
potentielles.

3. Les installations sont existantes et dès lors, la présente décision doit entrer en vigueur dès sa
notification.

4. Le permis d'environnement tient lieu de permis de déversement d'eaux_usées. Des conditions
de déversement conformes aux arrêtés en vigueur énumérés à l'article 8 y ont été indues.

5. L'ordonnance portant le Code Bruxellois de l'air. du Climat et de la Maîtrise de l'Energie et son
arrêté d'exécution concernant le stationnement hors voirie ont pour objectif la diminution des
déplacements automobiles domidte-travail dans le but de réduire la congestion routière et es
émission de go à effet de serre ainsi que d'amélforer la qualité de l'air en région de Bruxelles
Capitale.

Compte tenu de la surface plancher de bureau (6744 m») et de la zone d'accessibilité en
transport en commun (Zone B), le CoBrACE autorise un quota de parking de 68 places
destinés aux emptoyés du site.
Le site compte'34'emplacements affectés aux activités de bureau. Ce nombre est donc
conforme aux dispositions du CoBrACE en matière de stationnement.

6. Il convient de favoriser le transfert modal de la voiture vers tes autres moyens de transports
alternatifs (vélos, train, tram, bus,... ) afin d'atteindre les objectifs régionaux en matière de
mobilité et de réduction de gaz à effets de serre.

Le vélo fait partie de ces alternatives et son emploi doit être facilité notamment en prévoyant
un nombre suffisant d'emplacements de vélos correctement aménagés et d'accès aisés,

Le présent permis impose dès lors l'aménagement de 30 emplacements vélo sur te site.

7. Si le permis d'urbanisme a été délivré avant te 01/10/1998. il est possible que des matériaux
composés d'amiante soient présents au sein du bâtiment vu que sonjiermis d'urbanisme est
antérieur à l'irrterdiction de l'Lrtilisation de matériaux en amiante (01/10/1998).
Lors de tous travaux de maintenance ou rénovation (remplacement d'isolation, chaudière, etc. ),
la présente décision rappelle l'obligation de désamiantage avant toute transfomtâtfon
susceptible de toucher à des matériaux amiantes et ce, afin d'évter la dissémination de fibres
d'amiante dans l'air.

8. Le servfce d'incendie a émis l'avis M. 1980.5215/23/BUR/dd qui est annexé à la présente
décision.

Des infractions ont été constatées par le service d'incendie et sont reprises dans cet avis.
L'exploitant doit y remédier immédiatement.

9. Le respect des conditions reprises ci<lessus tend à assurer la protection contre les dangers,
nuisances ou inconvéniente que, par leur exploitation, tes installations en cause sont
susceptibles de causer, directement'ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à ta
sécurité de la populatton.
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ARTICLE 8. ORDONNANCES, LOIS, ARRÊTÉS FONDANT LA
DÉCISION

Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux peimis d'environnement et ses arrêtés d'exécution.
Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre te bruit en milieu urbain et ses arrêtés
d'oeécution.
Code bruxellois de l'aménagement du territoire du 9 avril 2004.
Ordonnance du 5 mare 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués et ses
arrêtés d'exécution.
Oidonnance du 14 mai 2009 relative aux plans de déplacements et ses arrêtés d'exécution,
notamment l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 7 avril 2011 relatif
aux plans de déplacements d'entreprises.
Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets.
Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l'eau
Ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bmxellois de l'Air, du Climat et de ta Maîtrise de
CEnergie.
Arrêté du Gouvernement de la Régfon de Bruxelles-Capitate du 16 janvier 2014 relatif à
renregistrement des chargés de l'évaluation des incklences, au service d'accompagnement et aux
agents chargés du contrôle, au sens du Chapitre 3, du Titre 3. du Livre 2 du Code bruxellois de
FAir, du Climat et de la MaKrise de l'Energie.
Loi du 26 mais 1971 sur la protectton des eaux de surface contre la pollufion et ses arrêtés
d'exécution.
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 adoptant le Plan
régional d'affectation du sol.
Arrêté royal du 16 mare 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à
l'eîqîosition à l'amiante.
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 avril 2008 relatif aux conditions
applicables aux chantiers d'enlèvement et d'encapsulation d'amiante.
Arrêté du Gouvernement de la région de Bmxetles-Capitale du 01 décembre 2016 relatif à la
gestion des déchets.
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002 relatif à
l'élimination des déchets animaux et aux installations de transformation de déchets animaux.
Règlement (CE) N" 1W9/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérh/és non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE)   1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux).
Règlement (UE)   142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du
règlement (CE)   1069/2009.
Anêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à basse
tension et à très basse tension, le Lh/re 2 sur les installations électriques à haute tension et le
Uwe 3 sur les installations pour le transport et la distribution de l'énergie électrique
Règlement (UE)   517/2014 du Pariement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux
gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n" 842/2006.
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 novembre 2018 relatif aux
installations d réfri ération (M.B. 19/12/2018).
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 9 septembre 1999 fixant des
conditions d'exploitation relatives aux transformateurs statiques d'une puissance nominale
comprise entre 250 et 1000 kVA.

BUT daté tion/opdelegatie

Bruxelles, le 20/12Q021 Frédéric FONTAI
Directeur gêné l

JLOW
Directeuî
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ANNEXE :
' THODE DE ESURE POUR LE BRUIT ISSU DES

TRANSFORMATEURS STATIQUES

La présente annexe décrit la méthodologie à suivre lors de mesures de bruit
issu de transformateurs statiques.

1. DEFINmONS

1°) Niveau de pression acoustique Lp en dB :

L^î0*log\-p-\ , où
. -Pô,

p est la pression acoustique efficace, en pascals,
pO est la pression acoustique de référence (20|iPa) ;

2') Niveau de pression acoustique pondérée A L^ en dB(A) :

\2
^=10*log|-Si] ^endB(A);

. PQ.

3°) Bruit particulier Lp«ten dB(A) : Composante du bruit total qui peut être identifiée spécifiquement
par des moyens acoustiques et qui peut être attribuée à une source particulière ;

4*) Bruit spécifique Lq, en dB(Al: Niveau de bruit particulier corrigé du terme correctif pour prendre
en compte un éventuel caractère tonal du bruit ;

5°) Bruit ambiant Lf en dB(A): Niveau de pression acoustique équivalent mesuré lorsque les sources
sonores incriminées sont à l'arrêt ;

6*) Bruit total Ltot en dB(A): Niveau de pression acoustique équivalent mesuré lorsque les sources
sonores incriminées sont en fonctionnement et comprenant le niveau Lfet le niveau Lsp ;

7') Fréquence pure du transformateur ff0 : Fréquences générées par un transformateur : 100 Hz ;

200 Hz ; 300 Hz ; 400 Hz ; 500 Hz ; 600 Hz ; 700 Hz ; 800 Hz ; 900 Hz.

8') Emergence : Modification temporelle du niveau de pression acoustique ou modification du
contenu spectral induite par l'apparition d'un bruit particulier qui peut être perçu par l'oreille
humaine;

9") FFT (Fast Fourrier Transform): Algorithme de résolution rapide en fréquence d'un signal, basé
selon le principe de décomposition d'un signal en série de Fourrier à temps discret (TFD).

10') Troncature : Fenêtre temporelle rectangulaire
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lla) Fenêtre de Hanning: Pondération de la troncature par les coefficients su'ivants ;

W(t) .[ 1+cos
2itt }--weî

W(t}=0: |M 3» |

W(f) .̂

^nfe^ ^-l)e^(^
'2-î7î-t' ""FiF^^FiF

Les coefficients de pondération sont donnés par :

înk
wW 0.6-0,5008-^?. ; ke[O. N-1ï

= 0 ailleurs

2. LA MESURE

Les mesures sont effectuées en bandes fines suivant la méthode FFT, de résolution ûf égale à 2.5 Hz (noté :
FFT2.s) et avec utilisation de la fenêtre de Hanning.

L'analyse spectrale doit couvrir les fréquences de 0 à 1000 Hz.

3. DES PARAMETRES ACOUSTIQUES A DETERMINER POUR LE CALCUL DU NIVEAU
SPECIFIQUE DE BRUIT DU TRANSFORMATEUR

3.1. Emer encefré uentielle

L'émergence fréquentielle est calculée sur base du spectre VFTzs non pondéré.

On calcule l'émergence fréquentlelle E y, située à la fréquence pure ftfo comme étant la différence
arithmétique entre le niveau de bruit du signal S mesuré à la fréquence pure ff", à savoir S (/, L et le
niveau de bruit de fond F interpolé à//0, à savoir F(^. '/°) ; l'interpolation consistant à prendre la moyenne
linéaire entre les raies situées à ± 3 résolution Af de ladite fréquence pure ftfo .

Un terme correctif de 1.76 dB dû à l'utilisation du fenêtrage de Hanning doit être pris en compte étant donné
l'impact énergétique dudit fenêtrage.

Il vient donc :

£^=S(/;. '/<')-F(/. </'°)+1. 76
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3.2. Correction du bruit de fond

<BFUne correction CB^ du niveau sonore du signal mesuré aux fréquences pures du transformateur est

déterminée suivant les formulations du tableau ci-dessous, en fonction de l'émergence fréquentielle E^,
définie au point 3.1.

Emergence

^

^>10

Correction

, BF

-f!"

^BF
^-,

3<^<10 ^ (-^.^
C^ =10*lo 1-10 'Ao

4. DETERMINATION DU BRUIT SPECIFIQUE DES TRANSFORMATEURS

4.1. Conversion des bandes fines en Uers d'octave

Les niveaux sonores déterminés en bandes fines sont convertis en bande de tiers d'octave suivant la procédure
reprise dans le tableau suivant :

Détermination du spectre en tiers d'ortave

Bande de tiers Fréquence centrale Niveau sonore en dBlin (non pondéré)
d'octave (Hz)

89.1-112

112-141

141-178

178-224

224-282

282-355

355-447

447-562

i

(Hz)
100

125

160

200

250

320

400

500

^Ppatt. mHz = LPfm + ̂ fïw

////

////

^Ppart. 2W  == ̂P/200 + ̂ , 200

^Ppart, 32QHi = ^Pf3Wl + ̂ -,300

^Ppart. iWH: =-4?/400 +^,400

i'Ppart. îWHs = ^PfSW + <-f SW
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562-708 640 [iffSM^fwi)/ {Z"/W)^]
^.,^. =10*log|l0 "+10

708-891 800

891-1122 1000

^BF
'/MO T l-, 800

[^w^w)/ (^,10»^»,}
^., iooo/. =10+log|l0 "+10

4.2. Pon ération«A»

A chaque bande du spectre en tiers d'octave déterminé au point 4. 1, la pondération normalisée « A » définie
dans le tableau d-dessous est appliquée.

Bande de tiers d'octave

(Hz)
89. 1-112

112-141

141-178

178-224

224-282

282.355

355-447

447-562

562-708

708-891

891-1122

NivexiLde bruit oarticulier du

Fréquence centrale i
(Hz)
100

125

160

200

250

320

400

500

640

800

1000

transformateur

Filtre Ai

(Hz)
-19.1

-16.1

-13.4

-10.9

-8.6

-6.6

-4.8

-3.2

-1.9

-0.8

0

Le niveau de bruit particulier du transformateur est obtenu en effectuant la somme énergétique des niveaux du
bruit particulier fréquentiel pondéré, suivant la relation suivante :

^P^, W+AIH.}
^^=101og|SlO"'" -/1°

Où, pour rappel, A,^ est la valeur du filtre A définie au point 4.2., pour ta bande de tiers d'octave centrée sur
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la fréquence i, i variant de 100 à 1000 Hz par bande de tiers d'ortave.

4.4. Eme ence tonale et énal ouréme ence tonale

L'émergence tonale est calculée sur la base du spectre fréquentiel en 1/3 d'octave non pondéré déterminé au
point 4.1.

L'émergence tonale est définie comme étant la plus petite des différences arithmétiques entre le niveau Lp
d'une bande émeiîente de 1/3 d'octave non pondéré et le niveau Lp des bandes de fréquences adjaontes :

E,u, = mm|(Zp^ -ZiP(, -i^)(^P<  -^Oa))
<=>ZP/  > LP(i-l) 'LP(M) 

où

E,^ : émergence dans la bande de fréquence de tiers d'octave « i »;

Lp,^ : niveau de pression acoustique dans la bande de fréquence i.

Un facteur de pénalité K est appliqué pour l'émergence tonale E^ max, c'est-à-dire pour l'émergence tonale
la plus élevée parmi l'ensemble des émergences tonales E,^ détectées sur l'ensemble du spectre,

Les facteurs de pénalité en fonction de l'émergence sont présentés dans le tableau d-dessous ;

merçences tonales erme correctif

ndB

Eï3

< E < 6

<E^9

< E < 12

12< E $ 15

5<E

ndB(A)

4.5. Niv au s écifl e du transforma ur

Le niveau spécifique du transformateur est déterminé selon la relation suivante ;

LP.P =Lp^+K

où Lp^ est le niveau de bruit particulier du transformateur défini au point 4. 3.
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5. DES CARACTERISTIQUES DES APPAREILS DE MESURE

L'appareillage de mesure doit être conforme aux spédfications de la norme CEI 651 de classe l. Les sonomètres
intégrateurs doivent être de catégorie B omme spécifié dans la norme CEI 804.

Les mesures peuvent être complétées par des enregistrements audiophoniques digitaux ou de qualité
équivalente pour autant qu'ils comprennent au moins un signal de callbration en début d'enregistrement et que
les appareils et leurs accessoires soient installés par un agent qualifié.

La chaîne des enregistrements audiophoniques a au moins les caractéristiques suivantes :

. gamme dynamique réelle : min. 60 dB;

. distorsion harmonique : inférieure à 0,5 %;

. bande passante minimum : de 20 à 12 000 Hz ;

. la fréquence d'échantillonnage est de minimum 44 KHz pour les enregistrements digitaux.
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fiteCTtoe d*IncaadiB rt d'Aide
de la d» B -C^plteto

Vf
6-f^

CPA8 da BerchmB-S -Agathe
Av. De Sellier» de Btorawille , SI

1080 BRUXELLES.

Bruxelles, l® 94. 12. 09

VOB rfif. s dde du 94. 12. 09
Nos réf. l 94.09. 12

PWBV/JJ/12.94
ia. B0. 5215. fi. MR/

Adrwse î Av. de selliere de Moranville, 91
1080 B.S.A

Madan», Monsieur,
.

Concerne : Vlalte de prévention Incendie
Etabli awient le " VAL DES FLEURS " section v et MRS.

Lors de la nouvelle inspection effectuée à votae demandB, le aouBBlgnô
de'droJLte a pu constater que lan tMvauK exigés dans notre rcypport ^du
89. 02.~of-Réî. VM 80. 5215. 4~. 21/1GR/DM n-ont toujours pas été ̂ effectués^
Ces" "différente travaux aont précisés dans notre rapport du 86. 10. 22
Réf. :-iT80. 52l5. 3. L32 IGR/DM points l, 2, 3, 8, ?, Il» 12 et 13.

Veuillez agréer. Madame, MonBleur, l'asBurance de notre considération
distinguôa.

Fonctionnaire dirigeant ff.
I, '0£ficler-Che^d»^Brv ce,

L'offic r,

/'.

/
lai. .Co- onel f. VAN GOMPEL. Lt.J. EGERB.

BV «te l'Hé^pinrt. U B - 1210 BrmnBUcB Tel ; (02) 218 46 BO / Bta (02) 219 60 00



s.

SERVIO D'INCENDIE

ETAT-WUOR

PREVENTï ON

AGGLOMERATION
DE
BRUXELLES

avenue de ItHSliport 11
Î210 Bruxelles

tél. : 02/2194690
Extt 276/277.

Ç.P.A. S da Bsrçhem-Ste-Agathe
Centre Hospitalier Service V
Av. de Selliers de Moranville 91

1080 BRDXELLEB

V. Réf. : v. lettre du 88. 12. 19
N. Réf. î M 80-5215-4- L1/1GR/DM
Adresseî &v. de Selliers de ttoranville

1080 Berchem-Sainte-Agathe

Bruxelles, le 89.02. 01

91 Cmte HDspitaSer - Sente V

Messieurs,

Concerne,

Enfré te - Knnen op
0 8 -(&- ̂ -.

N? -~N.^«J

Agréation du Centre Hospitalier eis Avenue de Selliers
de Moranvl-lle ?1 à 1080" Berchem-Sainte-Agathe »

En réponse à votre lettre » nous avons effectué en connpagnjLe de
Mr. Gysenbergh/ une nouvelle visite d'inspection dans"le Centre
Hospitalier repris BOUS rubrique.

Les modifications suivantes y cmt été apportées:
- les petits incinérateurs encastrés à chaque étage ont été

enlevés et les ouvertwee ont été fermées par de la
niaçonnerie j

- le monte-plats de la cuisine est condanmé s tous les portillons
sont bloqués fermés.

- le local ergonomie, situé au 1er étage dans le noyau central
a été déplacé au fond du couloiy au re z-de-chaussée.

Afin de répondre d'une manière satisfaisante aux prescriptions*
du chapitre IV de l'A. R. du 9. 11. 79, portant fixation des normes
de protection contre L'incendie et la panique auxquelles doivent
répondre les hôpitaux, il y a encore lieu d'exécuter les travaux
suivants ënumérés dans notre rapport du 86. 10. 22 Réf. : M 80-5215-
3- L32/1GR/DM:

il s'agit des points 1 ( ergo est remplacé par salle T. v. ) ^
3, 8 (porte coupe-feu a placer}, 9, 11, 12 et 13. ---'/-,

Veuillez agréer. Messieursr
distinguée.

L'Officier-Chef de er<?'ïbe,
>

AN GOMPBL.

l . assurance de notre considération

L'Offic-

-^=-
Lt. . ^ Ï*ir^?-lDî;'T.
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Suvice Social
cft» »fa» C. Bwarf, CunsdBlBB ça Brfwdian
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La d' porte BUT un debuiBau»BuKnhw^(-tai-l)dl tninaMdbae(-l-tit+4)dB
atea&a<(iwwau». Le8 coaounéswrt saÉ-fesmi»»QddAiCTAS<toBtB*«Bar

SaiotohA^d» qun oaa^ l'uuuribte duWBfaMUt.
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<+^> : udHlhffldlNKnn a'AS

. WVUB{-K) : aaU toteniactewmotfaidantenatlstes APMR (4 denuit, 7 de?»»).
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X^ameat Général pour h Pmtocdon du nwnfl, artides 52 non daoe^ et te Code sur le Bi<u-étn BU
'pavril eoanpnnantJeB pBescriptions de l'Anfté Royd du 2014/0308 (M. B. 2014/M/23) nlaffà la

Les preacripdom Ai t»» XTO du Rijgfaneat (Ma&d de to Bfitoe de l'A
la préwenrian des nuandiw dans Iw Banc acccariUfls an priMta.

tfion de BnuBÛes idatifi

L'iaineaMe ayant u» haab
Aripondmauitçécificatifl

nnwarioandlenqiâdeunou^Bd®ilom ctiufatiBaicà25ffi,il!
1 tBdnriqua ̂ prises d«na l'Aafté Royal du 12jafltel 2012 Onodifiépar

FAnéU Royd Ai ? déeemhBB 2016)-Anexes l, 3/1, SA et 7 fiant tes lumnBfcfebm en nudMo <te
jwêvendon cent» l'Snoendie t* l^tosii^ aiKqndte les bflliawctB doivent .atis&^

MBwawdc. riwnltadéà riw-

- slnictue bStnnent <n bétm ofliant un oonçiutimndagB hwjauitàl EB60 taatn les niveaux
-pludeins voies d'évacuation poBBÎUcs : 3 aues d*escaUer avec sorti» Béparfes ws l'ertédw, baies de
fenêtre accessibles aa vâiicutes du aarvfee incaidie
* les oagGB tTcacaBcr nont compartimenté» ; îianis EMiO et poriaB H|30 soIlicBâes à la finnelmB cacqité
anxrivaanx(. l-2)
- ^Btêmed'alfnroeàchaque niveau (boutoBMïouiBoim et siBênes)
- détBCtion fliDénlisée d'inccndie
. sas aBcanunr (wstes) duposîant de dtnAtoyartes caupe-feu sur BSttateun magpédqun usnvte i la
défasotioD gfréidiaéed'iDGGndie
- déndota ÇUA) &lydtafls (BrificDSP) à cihaine niveau
. eattincttUFB à diaçuBinveai
- ptoM d'êvacuatkm affidris à diaqae niveau CBEoqrté m 4inB âagc (à conrîgei).

duadiêBB ooilectiw au BouB-a»! (pas de conduites de gaa aux ftagns)

AvtodnSeniced

n résdtede îawatode cortt^e des paidns wsiUes et .cceM'Ua de lîmne^to rqmfi BOBS mli^
Service dtoccadie fimnute la naiaique amvantK

l) MàiidtarirlcBnicnnsdepiéwttiondéjàptfBeBpiécitées.

2) Les doiAle^portwcoupB -feu doivent toe équipée» de sélecteur de vitesse de fenntfan.

3) L'hnmcuMedoit être pourvus d'un édrirage de ri . d'attdndre un écaainuent
horizontal d'au BKAu l lux an nivieau au soi ou des nwidies.

Dès quel'ulBaentHtKHi nannale es éosc^9 électngue fait dêfaK, le fbactiominoutf de l'Bdaatge
de aécurité <rt assoie anfomatiqucment dans un déha d'une aainnte et avec une autonmnie est dtoi
noins UIB heure.

L'édkdng» A aécnrité ert «mfanne aux iiresaiptioas des :

-NBNEN 6059î-2-22:R^espartWBU&eB; Luminaires pour édabage de aecoun»
-NBNEN SOI72:Syat6mesd'édBinBB<IeBécnrilé
-NBNEN Î838: EdnhflBB de seecsaa, de Bécurité, de waaplajcanent

4) Les locaux d'ttdUvesatuéB dans le bâtiment, doivtntêhe i
EIi30 aoBidtto à la fumeture.

A»snu»ttel'Hâipoit. 15 lOOOBnntaBBB

unNw.ffitfnuJrtsneUbe

KB BU inoyai BJ <SO et pûtes

PléwnUon Tel B2 208 84 30, Fuc0a208 M 40

&md p[iBu®»irttmiAtemU»
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